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SOYEZ PRÉSENTS, RESTEZ INFORMÉS! 
Les membres du Conseil �ennent à vous inviter à assister aux séances du Conseil afin que vous puissiez 

par�ciper, entendre et comprendre les différents sujets traités dans votre milieu. 
Être informé de la vie municipale est le meilleur moyen d’être sa�sfait des décisions prises par les élus. 

Tous les 1er lundis du mois, c’est un rendez-vous. 

Remise à neuf des surpresseurs des étangs aérés 
Les membres du conseil ont résolu d’autoriser la remise à neuf des deux surpresseurs auprès de la com-
pagnie Hibon Inc. au coût préliminaire de 4 200 $ chacun. Le coût de cette intervention sera pris à 
même le surplus accumulé dédié à l’assainissement. 
 
Demande à la CPTAQ – lot  3 582 403  
Le conseil de la municipalité de Saint-Elzéar appuie la demande du propriétaire du lot 3 582 403 auprès 
de la CPTAQ concernant l’utilisation à une fin autre que l’agriculture une partie du dit lot, soit l’ex-
ploitation d’une sablière-gravière. 
 
Internet haute vitesse – Collaboration avec Telus  
Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) vient de rendre une 
décision à l’effet que l’accès à un service Internet à large bande est un service de télécommunication de 
base pour tous les Canadiens et qu’il a fixé des vitesses cibles (50 Mbit/s). Le déploiement du service 
Internet à haute vitesse en Nouvelle-Beauce n’est pas uniforme et plusieurs personnes souhaitent que la 
desserte soit bonifiée; 
Puisque l’accès à Internet haute vitesse est un service essentiel pour rendre nos entreprises plus compé-
titives et soutenir la population pour des services en ligne (ex. : éducation, transaction financière, tra-
vail, etc.); 
Le conseil invite l’entreprise Telus à formuler des demandes d’aide financière auprès du programme 
Québec Branché et du programme Brancher pour innover. De plus, la municipalité invite Telus à tra-
vailler ce dossier en collaboration avec la MRC. 
 
Résultat d’ouverture des soumissions – Réfection du Bas-St-Thomas  
Les membres du conseil ont retenu l’offre de Construction BML pour la réfection et le pavage d’une 
partie du rang Bas-St-Thomas au prix estimé de 283 367,74 $ avec taxes, le tout conditionnel à l’appro-
bation par le MAMOT du règlement d’emprunt 2017-220 ainsi que l’acceptation par le MTQ du projet 
dans le cadre du programme de subvention AIRRL dossier 2016-217. 

AVIS À LA POPULATION 

 Il est strictement interdit de pousser, transporter ou déposer 
la neige sur la chaussée ou le trottoir sous peine d’amende et ce, en 
vertu de l’article 8.17 du règlement sur la Qualité de vie. L’amende est 
de 100 $ par infraction. 

Merci de votre collaboration. 
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 Le service de Gestion des matières résiduelles de la MRC de La Nouvelle-Beauce vous invite à une rencontre 
sur le compostage. Cette formation s’adresse à tous ceux et celles qui désirent en savoir davantage sur la fabrication du 
compost domestique. Elle s’adresse également aux citoyens déjà conscientisés qui désirent mettre en place une activité 
de compostage chez eux. Les notions de base vous seront présentées par une ressource qualifiée qui répondra à toutes 
vos interrogations sur le sujet.  

La rencontre aura lieu MARDI le 2 mai de 19 h à 20 h au centre communautaire. 

Bienvenue à tous ! 

Le compost, à la portée de tous !  

Les prix du patrimoine en nouvelle-beauce 

 La MRC de La Nouvelle-Beauce vous invite à participer à l'édition 2017 
des Prix du patrimoine. Ce concours vise à reconnaître et à promouvoir les réalisa-
tions qui contribuent à conserver et à mettre en valeur notre patrimoine culturel. Le 
dépliant d’information et le formulaire de candidature sont disponibles ci-dessous 
ainsi qu’auprès de votre municipalité et de la MRC de La Nouvelle-Beauce. La 
date limite pour soumettre une candidature est le 30 mars 2017. Sont admissibles les individus et les organisations ayant 
à leur actif une réalisation ou une initiative en patrimoine culturel significative pour le milieu et ayant été complétée au 
cours des deux dernières années.  

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site suivant: 
http://mrc.nouvellebeauce.com/site.asp?page=eveneme nt&nActualite=1&nAnnee=2017&nIDEvenement=2920 

En plus d’être honorés par la MRC de La Nouvelle-Beauce, les lauréats auront la chance de participer à une activité 
champêtre qui regroupera l’ensemble des lauréats des Prix du patrimoine des régions de la Capitale-Nationale et de la 
Chaudière-Appalaches.  

La toune d’or 

Tu as entre 5 et 17 ans? Tu sais chanter? Tu as envie de relever un défi? Alors, inscris-toi sans tarder à la toute première édition du 
concours de chant « La Toune d’OR » , organisé par la Ville de Sainte-Marie, Multi-musique et Mag 2000. 

Ce concours, qui s’apparente au concours « La Voix Junior » , mais en empruntant une formule abrégée, s’adresse à tous les 
jeunes âgés entre 5 et 17 ans qui possèdent un talent naturel pour le chant. Pour participer, les aspirants doivent se rendre 
au sainte-marie.ca, compléter le formulaire d’inscription et le retourner avant le 1er mars. Une fois l’inscription faite (en ligne), 
chaque candidat sera appelé pour une première sélection. Au terme de cette première étape, 20 candidats seront sélectionnés pour 
vivre la grande aventure devant le public qui se déroulera en deux étapes. D’abord, lors du « Gala n o1 », présenté le samedi 4 mars 
à 13 h 30 au Centre Caztel, les trois juges sélectionneront deux candidats chacun. En somme, 6 des 20 candidats choisis lors de la 
présélection participeront à la grande finale, le « Galol » , présenté le samedi 11 mars à 13 h 30, toujours au Centre Caztel. Lors de 
cet événement, chacun des 3 juges aura la difficile tâche de choisir le finaliste de son équipe. Ces derniers s’affronteront pour per-
mettre au public de voter pour le grand vainqueur de cette expérience hors du commun dont l’enjeu est visiblement alléchant. 

En effet, le grand gagnant de « La Toune d’OR » , édition 2017, se méritera un grand prix d’une valeur de plus de 1 000 $, incluant 
une bourse de 100 $ et un certificat-cadeau d’une valeur de 250 $ offerts par Multi-Musique, un enregistrement studio d’une valeur 
de 500 $ offert par le Studio Pierre Grenier, une prestation en ouverture du programme « Un été Show à la Place du Châ-
teau 2017 » , une entrevue avec le FM 101.5 et des billets de spectacle d’Ovascène. 

Inspirant et inspiré, Olivier Couture, ce prolifique artiste de la Beauce, sera le fier porte-parole de 
cette première édition. Très fébrile à l’idée d’être le témoin privilégié de cette future découverte, il 
invite d’ailleurs toute la population à être présente lors de la grande finale qui aura lieu au Centre 
Caztel le 11 mars prochain alors qu’il offrira une prestation haute en couleur. Avis aux « fans » 
comme aux passionnés de musique : soyez présents! 
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Avis important aux parents ayant des enfants de 4 ans 

 Votre enfant aura 4 ans avant le 1er octobre 2017. Il est enfin admissible à Passe-Partout! 

Passe-Partout  permet aux enfants  de 4 ans de vivre une première expérience harmonieuse vers le 
monde scolaire. Elle permet aux parents d’accompagner son enfant vers cette transition si importante. 
Au fil des ans, près de 90% des familles ont bénéficié de ce service. 

Soyez du nombre! 
 

La période d’inscription au Programme Passe-Partout  est en cours. 

Pour inscrire votre enfant, veuillez-vous présenter au secrétariat de votre école avec le certificat de nais-
sance (grand format), le  numéro de carte d’assurance maladie de votre enfant et une preuve de rési-
dence (permis de conduire). 

Pour d’information, il est possible de contacter l’animatrice de votre municipalité : Mme Catherine Aubry, 
(418) 386-5541 poste 2361 

« HOCKEY MINEUR, RINGUETTE ET PATINAGE » DE ST-ELZÉAR  
 
C’est SAMEDI, le 25 mars prochain, dès 17h00, que se tiendra la 32e Édition du cocktail bénéfice.   
Arrivez tôt, c’est payant!   
  

Au programme:  
-Surprises entre 17h00 et 19h00  

-Buffet « style tailgate » (Quantité limitée)  
-Chansonnier: Marco Bélanger  

 
Coût du billet : 20,00$/personne.  
  
Le tirage des capsules débutera dès 20h00, vous aurez peut-être la chance de 
gagner un certificat voyage de 1000$ du Club Voyages Fascination et plusieurs 
autres beaux prix vous seront offerts.   
Venez vous amuser...On vous attend en grand nombre...  
Plaisir assuré avec le groupe de musique I Rock.  
  
Dans les prochains jours, si vous désirez des billets, contactez les parents des 
joueurs ou téléphonez  au 418-209-2467 (Marco).  
Encouragez les gens de St-Elzéar! 
Le comité 2016-2017  

Cocktail bénéfice 
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L’équipe d’animation locale dit merci 

Dimanche dernier a eu lieu la remise des Petits Chaussons aux 31 enfants de St-Elzéar bap-
tisés en 2016. Nous voulons remercier les parents et grands-parents qui se sont déplacés 
pour assister à cette célébration. Nous voulons aussi remercier M. Michel Brousseau, diacre, 
qui a parlé avec son cœur aux parents de la difficulté de démontrer notre foi à nos enfants. 
 
Un merci aussi aux Fermières qui font de si beaux chaussons et à la Chorale qui a animé la 
Fête avec leurs jolies voix. N’oublions pas de remercier Andres Simard qui a témoigné de sa 
foi. Pas facile en 2017, et encore moins pour un jeune homme de 12 ans. 
 
Un merci spécial à Marie-Claude Drouin et Linda Marcoux pour l’organisation. Il ne faut surtout pas oublier notre 
ami Jean-Claude Lefebvre qui s’occupe si bien de notre église en la gardant propre et toujours accueillante.   
Merci à tous! 
 
Équipe d’Animation Locale 

Le Club Lions de Saint-Elzéar vous invite au souper « LOTO-LIONS » qui aura lieu le samedi 11 mars 2017 à 
compter de 18h au centre communautaire. 
 
Les billets sont présentement en vente auprès des membres du Club Lions de Saint-Elzéar. 
Chaque billet vous donne un souper ainsi qu’une participation à un tirage de 500 $ ou de 100$ (prix de présence).  
Pour participer : 

Souper + participation au tirage de 500 $ = billet au coût de 55 $ 
Souper + participation au tirage de 100 $ = billet au coût de 25 $ 

  
Prenez note qu’il y aura: 
• 10 prix de 500 $ parmi les billets achetés  

• 5 prix de présence de 100 $ (il faut être présents pour obtenir le gain).  
L’argent recueilli sera redistribué dans la communauté. 
Il est important de se procurer vos billets dès maintenant puisqu’il n’y aura aucune vente de billets à l’entrée, 
compte tenu du nombre de soupers limité. 
C’est une soirée festive. On vous attend… 

Le Club Lions de St-Elzéar 

Offres d’emploi - voirie 

 La Municipalité de Saint-Elzéar procède à un appel de candidatures pour pourvoir un poste d’adjoint au contremaître du 
Service des travaux publics au sein de son organisation pouvant mener à un poste de contremaître des travaux publics. 
 
Sommaire de la fonction 
Sous l'autorité du contremaître municipal, le titulaire exécute en fonction des besoins toutes les tâches reliées aux activités d'entre-
tien, de réparation et d'amélioration du réseau routier ainsi que des installations sanitaires et pluviales, des espaces verts, des 
immeubles municipaux et des parcs et équipements de terrain de jeux. 
Ce poste est permanent, à temps plein, avec possibilité d’avancement. La municipalité de Saint-Elzéar offre un salaire et des 
avantages sociaux concurrentiels. La rémunération sera établie en fonction de la formation et de l’expérience du candidat retenu.  
 
Pour obtenir des informations supplémentaires, vous pouvez consulter l’offre d’emploi complète:              
http://st-elzear.ca/gestion-municipale/offre-demplo i/ 
 
Faites parvenir votre curriculum vitae avant le 1er mars à 12h 
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Bibliothèque 

Auteur du mois: Robert Ludlum  
Robert Ludlum, né le 25 mai 1927 à New York et mort le 12 mars 2001 (à 73 ans) à Naples en Floride, est un écrivain, un comé-
dien et un metteur en scène américain. Il est surtout connu pour ses romans d'espionnage.Il est décédé en 2001 à l'âge de 74 
ans. Il a écrit 26 romans d'espionnage et vendu 210 millions de livres de par le monde. Ses livres ont été traduits dans 32 
langues différentes. 
Robert Ludlum  est l’auteur de la série Jason Bourne, la mémoire dans la peau, opération Hadès, l’illusion Scorpion ne sont que 
quelques-uns de ses romans. Si vous aimez les romans suspenses, cet auteur vous tiendra en haleine jusqu’à la fin. Nous avons 
une bonne partie de sa collection.  
 
Nouveautés:  
L'année sans été #1 Les fiançailles au berceau  Julie Lemieux La galerie des jalousies #3       Marie-Bernadette Dupuy 
Humeurs d'une femme mûre et divertissante      Lise Dion La saison des mensonges Carmen Robertson 
Le club des joyeuses divorcées                  Evelyne Gauthier Marcheurs  Élie Maucourant 
Les nouveaux amants                              Alexandre Jardin Landon #2 le choix                   Anna Todd 
Le saut de l'ange                                Lisa Gardner Magie noire, magie blanche #1 Dominique Perrier 
Marquer les ombres #1      Veronica Roth 

Offres d’emploi - loisirs 

 Le service des Loisirs est présentement à la recherche de jeunes dynamiques 
qui font preuve de polyvalence et de responsabilité pour animer, amuser et encadrer des 
groupes d’enfants âgés entre 5 et 12 ans.  
Tâches: 
• Être le premier responsable du bien-être des enfants; 

• Assurer la sécurité des enfants en tout temps; 

• Favoriser un environnement sain et de qualité où les enfants sont traités avec respect tant sur le plan physique, 
psychologique et social; 

• Planifier, organiser et animer les activités du « Camp de jour » ; 

• Accompagner et superviser les enfants lors des sorties de groupe. 
 
Pour obtenir des informations supplémentaires, vous pouvez consulter l’offre d’emploi complète:              
http://st-elzear.ca/gestion-municipale/offre-demplo i/ 
 
Faites parvenir votre curriculum vitae avant le vendredi 24 février à 16h30 

 Relevant du coordonnateur de loisirs, le titulaire du poste est responsable 
de la surveillance et la sécurité de tous les baigneurs de la piscine extérieure de 
Saint-Elzéar et au besoin, doit administrer les premiers soins aux baigneurs. Selon 
vos formations aquatiques et vos intérêts, il est possible de vous impliquer dans 
d’autres tâches à la piscine (moniteur de natation, professeur d’aquaforme, etc.) 
 
 
Tâches 

Appliquer la réglementation des bassins publics; Effectuer la surveillance de la piscine; Administrer les premiers 
soins aux baigneurs; Gérer le matériel mis à sa disposition; Remplir les rapports d’accidents3 
 

Pour obtenir des informations supplémentaires, vous pouvez consulter l’offre d’emploi complète:          
http://st-elzear.ca/gestion-municipale/offre-demplo i/ 
 
Faites parvenir votre curriculum vitae avant le vendredi 24 février à 16h30 
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Devenez sentinelle agricole 

Qu’est-ce qu’une sentinelle agricole ? Ce sont des travailleurs et des professionnels qui ont des liens étroits ou qui 
œuvrent dans l’entourage des producteurs. Les sentinelles sont formées par des intervenants du CISSS de Chaudière
-Appalaches pour repérer, guider et recommander rapidement la personne en détresse ou à risque suicidaire vers les 
ressources appropriées. 
 
Formations sentinelles sur votre territoire: 
• Sainte-Marie : 17 et 18 février 

• Laurier-Station: 28 février 

• Montmagny: 14 mars 
 
Pour renseignements, contactez Frédéric Poulin, 418-228-5588 poste 1264, fpoulin@upa.qc.ca 

Qu’est-ce que le programme de mise en conformité de s installations septiques ? 
Ce programme vise, pour les prochaines années, à assurer l’inspection de toutes les installations septiques des résidences princi-
pales et secondaires du territoire municipal. L’objectif est de s’assurer que les eaux usées de votre résidence ne soient pas une 
source de pollution dans l’environnement. Depuis 1981, le règlement provincial sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 
encadre les normes qui doivent être respectées pour tout système de traitement des eaux usées d’une résidence de 6 chambres à 
coucher et moins. Depuis 2012, la municipalité a entamé l’inspection systématique de toutes les résidences permanentes et sai-
sonnières répertoriée sur le territoire municipale.  
 
Pourquoi est-ce important de s’assurer de la confor mité des installations septiques ? 
Le rejet d’eaux usées dans l’environnement est la cause de plusieurs problématiques au Québec. D’abord, pour des raisons de 
santé publique. Le rejet d’eaux usées non traitées conformément aux normes prévues par le règlement du ministère de l’Environ-
nement représente un risque majeur pour la préservation de la qualité de la ressource en eau.  La majorité des résidences du terri-
toire qui ne sont pas desservies par le réseau d’égout sont généralement alimentées en eau par un puits de surface ou tubulaire. 
L’absence de fosse septique construite selon les normes peut présenter des risques importants de contamination de la nappe 
phréatique servant à l’alimentation en eau de votre résidence ou celle des résidences voisines. 
Par ailleurs, le rejet d’eaux usées dans l’environnement est en grande partie responsable, entre autres, de la prolifération des cya-
nobactéries dans les lacs et la diminution des espèces aquatiques vivantes dans les cours d’eau. Ces problèmes écologiques sont 
grandement causés par le rejet de produits nettoyants domestiques (savons, produits chimiques, etc.) dans l’environnement.  
 
Comment la municipalité a-t-elle géré la priorité d es propriétés à inspecter ? 
La municipalité a commencé le programme d’inspection par les résidences qui présentaient les risques le plus élevés de pollution. 
Entre 2012 et 2013, toutes les résidences qui étaient soupçonnées d’avoir un rejet direct à l’environnement ont fait l’objet d’une 
inspection. Ensuite, entre 2014 et 2015, les résidences munies d’un puisard ont été inspectées. Il est à noter que les puisards peu-
vent être tolérés sous deux conditions : ils doivent d’abord avoir été implantés avant l’entrée en vigueur du Règlement provincial 
(août 1981) et ne doivent pas présenter de preuves apparentes de pollution (rejet dans l’environnement). Depuis 2016, la munici-
palité effectue l’inspection de toutes les fosses septiques des résidences construites avant 1990. 
 
Prenez note que les secteurs visés par le programme  de mise en conformité pour la saison 2017 seront l e 
rang du Bas Saint-Jacques, le rang du Bas Saint-Oli vier et la route Marcoux. 
Pour toutes questions concernant le programme de la mise en conformité des installations septiques, nous vous invitons à commu-
niquer avec l’inspecteur en bâtiment et en environnement de votre municipalité ou au 418-387-3444.  

Danny Boutin, Inspecteur en bâtiment et en environnement 

Un peu d’urbanisme - conformité des installations septiques 

C.V.A. 

La C.V.A (contribution volontaire annuelle) pour l’année 2017 se déroulera du 14 
février au 28 février. 

Soyez généreux !     Fabrique St-Elzéar 
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672, avenue Principale 
Saint-Elzéar, Qc 
G0S 2J2 

Téléphone : 418.387.2534 
Télécopie : 418.387.4378 
Courriel : direction@st-elzear.ca 

 Le 24 février, soyez des nôtres pour la traditionnelle Randonnée aux Flambeaux.  
À compter de 19h , venez enfiler vos raquettes, vos skis de fond ou vos patins pour bouger. 
Coulée de tire, feux d’artifice et chansonnier pour réchauffer la 
soirée. 
Denis Lehoux sera des nôtres pour la soirée!  
 
 

Fondée en 1835, la municipalité de Saint-Elzéar croît avec un dynamisme hors pair.  

Entreprenariat beauceron, production agricole et festivités font de Saint-Elzéar un lieu où les af-

faires et les gens se rencontrent. L’Observatoire du Mont-Cosmos offre un panorama et des sentiers 

pédestres qui en mettent plein la vue. Les activités culturelles et sportives pour les jeunes et moins 

jeunes font de la municipalité un endroit où il fait bon d’y vivre. Bienvenue Chez Nous ! 

Visitez-nous au: www.st-elzear.ca  

U N E  M U N I C I P A L I T É  D Y N A M I Q U E  E T  E N  C R O I S S A N C E  

Heures d’ouverture du bureau municipal: 

Lundi au jeudi: 8 h 30—12 h 13 h—16 h 30 

Vendredi:  8 h 30 –12 h          13 h - 16 h 30                    

Téléphone:  418-387-2534       

Site internet:    www.st-elzear.ca 

Horaire du 
bureau 

municipal 

 Depuis près  de 4 ans, le Domaine du Radar vous offre deux pistes de luge de 2.3km à dévaler en 
luge. Une expérience familiale très en demande de partout en province. Le Domaine vous accueille les 
samedi et dimanche à raison de trois départs par jour. Le forfait offert comprend quatre descentes avec 
service de remontée à l’aide d’autobus. 
 
Profitez de votre journée! Lorsque les gens viennent pour la luge, ils ont aussi accès à la montagne toute 
la journée sans frais supplémentaire (raquette, ski back country, glissades de chambre à air, visite du bun-
ker et admiration de la magnifique vue au sommet).  
Service de restauration sur place en journée et table d’hôtes en soirée... 
 
Bienvenue à tous ! 
Informations et réservation: 418-596-1292 
Facebook Domaine du Radar 
www.domaineduradar.com 

L’expérience Luge autrichienne au domaine du radar 

Randonnée des flambeaux 


